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consciences, la seule ligne de conduite à suivre dans les

présentes élections.

Devrons-ïious tout d'abord vous rappeler, N. T. C. F.,

combien le droit que vous accorde la constitution de désigner

par vos suffrages les dépositaires du pouvoir public est noble

et important ? Tout citoyen digne de ce nom, tout canadien

(jui aime sa patrie, qui la veut grande, paisible, prospère,

doit s'intéresser à son gouvernement. Or, le gouvernement

de notre pays, de ce peuple jeune encore, mais capable

d'occuper une place distinguée parmi les autres nations, sera

ce que vous l'aurez t'ait vous-mêmes par votre choix et votre

vote.

C'est dire, N. T. (\ F., qu'en règle générale et sauf de

rares exceptions, c'est un devoir de conscience pour tout

citoyen de voter : devoir d'autant plus grave et d'autant

plus pressant que les questions débattues sont plus impor-

tantes et peuvent avoir sur vos destinées une influence plus

décisive,

(y'est dire encore que votre vote doit être sage, éclairé,

lionnete, digne d'hommes intelligents et de chrétiens. Evitez

<lonc, N. T. C, F., les excès si déplorables contre lesquels,

bien des fois déjà, nous avons dû vous mettre en garde, le

parjure, l'intempérance, le mensonge, la calomnie, la vio'en-

ce, cet esprit de parti qui fausse lejugement et produit dans

l'intelligence une sorte d'aveuglement volontaire et obstiné.

N'échangez pas votre vote pour quelques pièces d'une viK>

monnaie : ce vote est un devoir et le devoir ne se vend pas.

Accordez votre suffrage non au premier venu, mais à celui

qu'en conscience et sous le regard de Dlan vous jugerez le

plus apte par les qualités de son esprit, la fermeté de son

caractère, l'excellence de ses principes et de sa conduite, à


